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Vivre en mobilhome pendant les travaux de
son habitation

Par lairN, le 02/02/2010 à 14:58

Bonjour,rnrnJe souhaite acheter une maison à rénover. Ai-je le droit d'y mettre un mobilhome
pour y vivre le temps de travaux afin de ne pas payer de loyer en plus du prêt?rnDois-je le
déclarer aux impôts?rnrnMerci d'avance

Par pascalf, le 02/02/2010 à 15:09

une autorisation de votre municipalité doit vous etre donné, elle peut limiter le temps je crois
entre 6 mois et 3 ans le temps de la realisation des travaux.

Par lairN, le 02/02/2010 à 15:30

merci beaucoup pour votre réponse
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